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Comme le veut le slogan du Centre 
neuchâtelois d’intégration profes-
sionnelle (CNIP), « Aider à rebon-
dir », une soixantaine de personnes 
ont rebondi, ce mercredi 25 sep-
tembre, dans les ateliers de l’insti-
tution. Proches et familles étaient 
venus nombreux assister à la deu-
xième remise de diplômes de l’année 
2024 du CNIP. 64 diplômes dans sept 
domaines de formation ont été remis, 
allant de celui du contrôle qualité à 
celui de chef d’équipe, en passant par 
la mécanique, la logistique ou l’auto-
mation.

D’une manière singulière, le direc-
teur du CNIP, Thuan Nguyen, a 
débuté son intervention en relevant 
la hausse actuelle du taux de chô-
mage dans le canton, liée notam-
ment au ralentissement des expor-
tations horlogères. Il a présenté une 
liste non exhaustive des professions 
menacées à moyen terme en raison 
de l’intelligence artificielle. « Dans 
cette liste, aucun des métiers enseignés 
au CNIP ne figure. Ils seront peut-être 
transformés, mais ils ne pourront pas 
disparaître », a-t-il déclaré, ajoutant 
que désormais les diplômés étaient 
dans un corps professionnel porteur 
proche de l’horlogerie, dont l’activité 
est depuis toujours cyclique. 

« Clé » et « tremplin »

La deuxième intervenante de cette 
cérémonie était Michelle Fongang, 
cheffe de service adjointe du Service 
cantonal de la cohésion multicul-
turelle (COSM), présente en raison 
d’un projet-pilote mené entre le Ser-
vice des migrations (SMIG), le CNIP 
et son service, dont quatre nouveaux 
diplômés ont pu bénéficier. « Sous 
l’impulsion du Conseil d’État, COSM et 
SMIG nous ont approchés pour mettre 
en place ce projet formateur », détaille 

Thuan Nguyen, en signalant qu’une 
deuxième volée est actuellement en 
cours. En plus d’une formation pro-
fessionnelle délivrée par le CNIP, 
ces personnes issues de la migration 
reçoivent des cours de français. Pour 
ces dernières, mercredi passé, la réus-
site était double : celle du diplôme 
en polissage et celle d’être parvenu 
à s’intégrer malgré la barrière de la 
langue. Cette fierté supplémentaire 
se lisait sur les visages.

Le polissage fut le terme choisi 
par la réprésentante du COSM pour 
« filer » la métaphore dans son dis-
cours. « Polissage, j’ai cherché à savoir 
ce qu’il y avait derrière ce mot », a-t-
elle débuté. « Cela vaut 12 points au 
Scrabble ». Plus sérieusement, elle a 
souligné que les apprenants avaient 
« poli » leur « propre formation et 
affiner » leur avenir. « Ce diplôme est 
plus qu’un bout de papier, mais une 
clé pour de nouvelles portes, un trem-
plin », a relevé Michelle Fongang à 
l’ensemble des lauréats, avant de 
saluer leur volonté pour avoir sur-
monté différents obstacles. « Vous 
êtes la preuve que la diversité est 
une force supplémentaire », a-t-elle 
reconnu.

Compétences remises 
en question

Coprésident de l’Association pour 
la promotion de la formation conti-
nue (APFC), Benoît Chételat a clos la 
partie oratoire en se disant enchanté 
d’une première année de partena-
riat avec le CNIP pour arriver à la 
reconnaissance intercantonale des 
diplômes de « chef/fe d’équipe » par 
son association, active dans les can-
tons du Jura et de Berne. Il a tenu à 
rappeler que dans un monde « com-
pétitif et en changement », les « com-
pétences acquises » ne suffisaient pas.

Néanmoins, le coprésident de 
l’APFC a aussi souligné que les qua-
lités humaines, empathie, volonté, 
remise en question, et personna-
lité étaient aussi des atouts dans un 
parcours professionnel. « Le chemin 
du savoir ne s’arrête jamais », a-t-
il déclaré, comme un mantra. Une 
phrase que probablement le CNIP 
peut faire sienne, l’institution per-
mettant à plusieurs centaines de per-
sonnes par année de se réinventer, 
de rebondir professionnellement.

Gabriel Risold

Formation professionnelle
64 nouveaux diplômés au CNIP

Lors de sa deuxième remise de diplômes de l’année 2024, le mercredi 
25 septembre dernier, le Centre neuchâtelois d’intégration profession-
nelle a décerné 64 diplômes répartis dans sept domaines. La fierté des 
diplômés et de leurs proches était visible.

Cheffe de service adjointe du COSM, Michelle Fongang était 
l’une des oratrices de la cérémonie.

Le CNIP et son directeur, Thuan 
Nguyen, ont remis 54 diplômes 
la semaine dernière.
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C’est toujours une fierté pour un 
club que d’accueillir ceux des autres 
régions et de faire connaître des 
lieux emblématiques, des attractions 
touristiques et des produits locaux. 
Pour le Club Zonta Sainte-Croix/
Val-de-Travers, qui fête cette année 
ses 20 ans d’existence, le choix s’est 
porté vendredi soir sur la visite du 
MuMaps. Accueillies par le syndic 
Cédric Roten, les dames, dont cer-
taines avaient connu le musée CIMA, 
ont pu découvrir le nouveau joyau du 
Balcon du Jura.

Le samedi matin, dépaysement 
garanti après une montée sur la 
route étroite et un brouillard dense 
pour rejoindre le chalet-restaurant 
du Mont de la Mayaz. Café crois-
sants et feu de bois ont tôt fait de 
faire oublier le trajet quelque peu 
chaotique au sein des pâturages 
jurassiens et les Zontiennes se sont 
vite senties à l’aise et se sont mises 
au travail, le programme de la jour-
née étant, comme à chaque fois, très 
chargé.

Zonta Club
Douze clubs en conférence au Mont 
de la Mayaz

Vendredi 27 et samedi 28 septembre, les clubs Zonta de Suisse 
romande et du Tessin se sont réunis à Sainte-Croix pour leur assemblée 
annuelle. Après une visite au MuMaps vendredi, c’est au chalet-restau-
rant du Mont de la Mayaz que les clubs ont présenté leurs activités, 
leurs projets et ont pris connaissance des lignes directrices du Zonta 
International.

Les membres du Club Zonta Sainte-Croix/Val-de-Travers
présentes le samedi, de gauche à droite : Marie-Lise Margot, Céline 
Rufener Eschler, Elena Court, Christine Blatty et Fabienne Beuchat.
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Le parlement des 
jeunes ?

Lundi 23 septembre, Couvet, 
assis sur mon banc en bois réservé 
au public, je me suis permis de 
réfléchir au rôle du législatif com-
munal qui débattait, ce soir-là, 
des amendements à un règlement 
vieux d’environ quatre ans.

Par une ironie du sort, le débat 
en question concernait la création 
d’un parlement des jeunes au Val-
de-Travers, qui avait été proposé 
déjà en 2021 par voie de motion et 
qui était finalement accepté, sans 
renvoi en commission, sous les 
applaudissements du public.

Si j’avais 65 ans de moins, je 
me serais certainement posé la 
question si ces alinéas-là valaient 
vraiment autant de discussions par 
une cinquantaine de citoyens/nes 
quand il y avait tant d’autres pro-
blèmes plus importants à débattre, 
tels que la création d’emplois, 
l’encombrement de nos routes, la 
sauvegarde de notre paysage, l’ina-
déquation des transports publics, 
l’appauvrissement de l’offre sco-
laire, la variété des distractions, la 
surcharge des cabinets médicaux 
et les taux d’imposition « suréle-
vés »...

Si l’étude dans la Handelszei-
tung sur la qualité de vie des com-
munes suisses, qui classait le Val-
de-Travers en dernière position sur 
954 communes de plus de 2000 
habitants, avait été publiée pen-
dant que le parlement des jeunes 
siégeait, n’aurait-il pas privilégié 
une réflexion concernant l’amé-
lioration de notre vie communale 
au lieu de tergiverser sur un règle-
ment déjà approuvé ?

Richard Wilson, Travers

Service de défense
incendie et de secours

Les sapeurs-pompiers du SDIS 
sont sortis les :

Jeudi 26 septembre : à 11 h 15 
à Fleurier, alarme automatique sans 
engagement sur place, à la suite des 
contrôles d’usage.

Samedi 28 : à 00 h 44 à Couvet, 
relevage d’une personne.

Dimanche 29 : à 2 h 40 à La 
Côte-aux-Fées, alarme automatique 
avec engagement sur place.

Plus d'infos : www.sdis-valtra.ch
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Leadership et durabilité

Le Zonta étant un club-service 
mondial, les actions ont lieu tant au 
niveau local qu’international. Les 
clubs gèrent de manière autonome 
leurs actions et leurs services, mais 
des lignes directrices sont élabo-
rées par les instances centrales afin 
d’accroître la visibilité et la portée 
du plaidoyer. Pour les années 2024 
à 2026, l’accent sera mis sur la 
violence envers les femmes, la jus-
tice climatique, les femmes dans la 
prise de décision et l’égalité dans 
l’éducation. Le recrutement de nou-
veaux membres, et notamment des 
hommes, est également une priorité, 
de même que l’implication des jeunes 
générations. Autre point, l’union 
faisant la force, le rapprochement 
avec d’autres organisations, dont 
les valeurs sont identiques, devrait 
permettre de toucher un public plus 
large et d’augmenter l’impact au 
niveau des instances nationales (gou-
vernements) et internationales (ONU 
par exemple).

Comm. – M. Guinet

Les montants des allocations 
familiales, dont le but est de com-
penser partiellement la charge 
financière représentée par un ou 
plusieurs enfants, sont identiques 
depuis 2015.

Dans un contexte marqué ces 
dernières années par une forte 
inflation et une hausse des charges 
dans le budget des familles, et 
après avoir mené un dialogue avec 
les caisses d’allocations familiales 
actives dans le canton, le Conseil 
d’État a décidé d’augmenter le 
montant des allocations familiales 
à raison de 20 francs par mois et 
par enfant à partir du 1er janvier 
2025. Les allocations pour enfants 
s’élèveront à 240 francs par mois et 
par enfant pour les deux premiers 

enfants et à 270 francs par mois et 
par enfant dès le troisième enfant. 

Les allocations de formation 
s’élèveront, quant à elles, respec-
tivement à 320 francs par mois 
et par enfant pour les deux pre-
miers enfants et à 350 francs par 
mois et par enfant dès le troisième 
enfant. Cette augmentation, dont 
les conséquences pour l’économie 
sont modérées, permet d’apporter 
un soutien aux familles du canton.

Comm.

Augmentation des allocations 
familiales dès le 1er janvier 2025


